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Cotes extrêmes 825 W 1 - 8

Service

Intitulé Etrangers

Dates extrêmes 1965-1970

Métrage linéaire

Versement entré à une date inconnue

Observations

Sommaire 

PREFECTURE DU RHONE \ Direction de la réglementation (DR) \ 
3e bureau

Modalités 
d'entrée

Conditions 
d’accès

Versement librement communicable, à l'exception de l'article 825 
W 1 soumis à un délai de 50 ans (protection de la vie privée).

Présentation 
Contenu 

Art. 1 : Registre nominatif des étrangers en résidence dans le 
Rhône (vers 1960-1970).
Art. 2-7 : Registres des étrangers entrés en France comme 
touristes ou clandestinement et régularisés (1965-1970).
Art. 8 : Statistiques des ressortissants étrangers par nationalité 
(1970).



Cote Description Date début Date fin

825 W 1 1960 1970

825 W 2-7 1965 1970

2 13 mai 1965-14 février 1966. 1965 1966

3 14 février-19 octobre 1966. 1966 1966

4 20 février-17 décembre 1968. 1968 1968

5 18 décembre 1968-22 juillet 1969. 1968 1969

6 23 juillet-1er décembre 1969. 1968 1969

7 31 mars-29 décembre 1970. 1970 1970

825 W 8 1970 1970

Registre nominatif des étrangers en résidence dans le 
Rhône (vers 1960-1970).

Registres des étrangers entrés en France comme 
touristes ou clandestinement et régularisés (avec 
indication du numéro de dossier, de la nationalité et 
de la date d'inscription).

Statistiques des ressortissants étrangers par 
nationalité (avec indication du nombre d'hommes et 
de femmes).
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